
N° 2021/126/1.3  Feuillet n° 147 

Département de la DORDOGNE – Arrondissement de SARLAT 
  

L’an deux mil vingt et un, le 23 novembre, à 
vingt heures trente, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes du Terrassonnais en 
Périgord Noir Thenon Hautefort, dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire, Salle des fêtes de 
Condat-sur-Vézère, sous la présidence de M. Dominique 
BOUSQUET, Président.  
 
 
Date de convocation : 16 novembre 2021 

  
 PRÉSENTS :  
Titulaires : Sylviane GRANDCHAMP, Bertrand CAGNIART, 
Lionel ARMAGHANIAN, Bernadette MERLIN, Jean-Marie 
CHANQUOI, Patrick GAGNEPAIN, Stéphane ROUDIER, Gaston 
GRAND, Jacques MIGNOT, Jean-Louis PUJOLS, Élodie 
REBEYROL, Nicolas DJERBI, Roland MOULINIER, Sébastien 
LUNEAU, Daniel BOUTOT, Daniel BARIL, Denis ADAMSKI, 
Francine BOURRA, Nadine PIERSON, Claude SAUTIER, Francis 
AUMETTRE, Jean-Jacques DUMONTET, Michel MEYNARD, 
Marie-Claire BOULINGUEZ, Bernard DURAND, Patrick 
DELAUGEAS, Claude TURBANT, Bernard BEAUDRY, 
Dominique BOUSQUET, Isabelle DUPUY, Frédéric GAUTHIER, 
Claudine LIARSOU, Sabine MALARD, Maud MANIERE, Jean-
Yves VERGNE, Caroline VIEIRA, Jean-Luc BLANCHARD, 

Dominique DURAND. 
Suppléant : Jean-Pierre COLIN représente Josiane LEVISKI, Patrick LEFEBVRE représente 
Gérard MERCIER, Daniel DEVAUX représente Annie DELAGE, Paul AUMETTRE représente 
Edmond Claude DELPY, Pascale LARUE représente Mattia TRENTEMONT, Robert 
LEYMARIE représente Laurent PELLERIN. 
Excusés : Didier CLERJOUX, Dominique DURUY donne pouvoir à Dominique BOUSQUET, 
Josiane LEVISKI, Patricia FLAGEAT, Jean-Michel LAGORSE, Jean-Pierre VERDIER, Olivier 
ROUZIER, Alexandra DUMAS, Jean-Michel LAGORCE, Régine ANGLARD donne pouvoir à 
Claude SAUTIER, Jean BOUSQUET donne pouvoir à Claudine LIARSOU, Coralie DAUBISSE 
donne pouvoir à Sabine MALARD, Fabien JAUBERT donne pouvoir à Isabelle DUPUY, Roger 
LAROUQUIE, Nicole RAVIDAT donne pouvoir à Jean-Luc BLANCHARD 
 
SECRÉTAIRE : Mme Nadine PIERSON. 

 
OBJET : Approbation du dispositif ACP (Action Collective de Proximité) 

Le Président rappelle qu’une OCMR a été mise en œuvre sur le Périgord Noir de 2018 à 
2020, qu’un bilan a été effectué et qu’une étude prospective a été menée sur le territoire des 
six EPCI. Celle-ci a permis de réaliser un diagnostic approfondi de l’appareil commercial et 
artisanal et de dégager des enjeux stratégiques spécifiques au Pays du Périgord Noir.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Communauté de Communes 
du Terrassonnais en Périgord 

Noir Thenon Hautefort  
 

Pôle des Services Publics 
58 Ave Jean Jaurès 
24120 TERRASSON-

LAVILLEDIEU  
 

Nombre de 
Conseillers 

Communautaires 
En exercice 58 
  
Présents 44 
  
Votants :  50 
  
Pour : 50 
Contre :  0 
Abstention : 0 



A partir de cette étude et des attentes du territoire, le comité de pilotage de l’ACP réuni le 28 juin 
2021 a souhaité prioriser le dispositif ACP sur 4 axes principaux :  

 Les centralités et les commerces non-sédentaires (Cf liste des centralités en annexe) 
 Le digital / innovation numérique  
 L’innovation environnementale 
 La transmission et la valorisation des métiers  

La stratégie poursuivie dans cette opération collective doit permettre de construire des centralités 
innovantes et durables. 
L’ACP est un dispositif émanant de la Région Nouvelle Aquitaine, qui a délibéré en commission 
permanente du 18 octobre 2021, l’octroi d’une subvention pour les bilans conseils de 45 600 € et 
une subvention pour les aides directes aux entreprises de 200 250 €. Une participation pour les 
actions collectives de l’ACP sera votée au fur et à mesure du déploiement des actions.  
Ces aides seront complétées par une participation du Conseil Départemental de la Dordogne à 
hauteur de 75 000€ pour les aides directes et 4 500€ pour les bilans conseils.  
Les six communautés de communes du Périgord Noir ont voté en assemblée générale du Pays du 
Périgord Noir le 5 juillet 2021, une participation financière globale, pour toute la durée du 
dispositif, de 3,47 cts/habitant, répartie comme suit :  

 0,47 cts en 2021  
 1 € en 2022 
 1€ en 2023 
 1€ en 2024  

De manière opérationnelle, ce dispositif se traduira dans un premier temps par un rendez-vous en 
entreprise par la chargée de mission Pays, suivi d’un bilan conseil mené en entreprise par le 
prestataire retenu (Groupement solidaire CMA et CCI). Un règlement fixera les règles 
d’intervention dans le cadre de l’opération collective et précisera, notamment, les modalités 
d’aides directes aux entreprises et leurs obligations. 
La chargée de mission Artisanat Commerce du Pays du Périgord Noir, sous l’autorité du Comité 
de pilotage réunissant l’ensemble des financeurs, assurera la mise en œuvre de l’opération 
collective, la gestion et le suivi administratif du programme, sa communication et son évaluation. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l’unanimité, DECIDE : 
 

 D’APPROUVER le dispositif de l’Action Collective de Proximité – ACP,  
 

 D’ACCEPTER sa mise en œuvre par le Pays du Périgord Noir sur toute sa durée de 
2021 à fin 2024,  

 
 D’ADOPTER les participations financières par EPCI pour la période allant de 2021 

à 2024 ainsi que le règlement d’intervention. 
 

Fait et délibéré au siège les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme, fait à Terrasson-Lavilledieu,  
le 25/11/2021 

  Le Président, 
Dominique BOUSQUET. 


